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(54) Plaque pour le transfert de métal liquide contenu dans un récipient métallurgique, bâti et 
dispositif de changement d’une telle plaque

(57) L’invention concerne un bâti (30) pour un dispo-
sitif de maintien et de changement de plaques pour le
transfert de métal liquide contenu dans un récipient mé-
tallurgique ayant un canal de coulée, le bâti délimitant
un logement (32) pour recevoir une plaque (34) et la
maintenir, à l’état monté du dispositif, en position d’utili-
sation a proximité du canal de coulée du récipient mé-
tallurgique, le bâti (30) étant agencé pour permettre l’in-
troduction de la plaque (34) dans le logement (32) et
l’extraction de la plaque (34) hors du logement (32) par
translation selon une direction d’insertion de plaques, le
logement (32) étant conformé de manière à présenter
globalement une symétrie planaire par rapport un plan
(50) de symétrie parallèle à la direction d’insertion de
plaques, le bâti (30) comprenant, d’un côté et de l’autre
du logement (32) par rapport au plan (50) de symétrie
dudit logement (32), des emplacements pour recevoir
des poussoirs (54) ayant pour fonction, à l’état monté du
dispositif, d’exercer une force, en direction du récipient
métallurgique, sur une plaque (34) insérée dans le loge-
ment (32). Les emplacements pour recevoir les pous-
soirs (54) situés d’un côté et de l’autre du logement (32)
ne se correspondent pas dans la symétrie planaire défi-
nie par le plan (50) de symétrie du logement (32).
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Description

Description.

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de la coulée continue de métal liquide.
[0002] On connaît déjà un dispositif de maintien et de
changement de plaques ou de tubes pour le transfert de
métal liquide contenu dans un récipient métallurgique.
Par exemple, un dispositif est agencé juste en dessous
d’une poche de coulée ou d’un répartiteur de métal et
permet de transférer le métal liquide respectivement vers
un répartiteur ou vers des moules de coulée. Le dispositif
est généralement composé d’un bâti comportant deux
rails de guidage et des éléments de rappel ou poussoirs
qui coopèrent avec une plaque ou une plaque d’un tube
de coulée. La plaque est généralement composée d’une
enveloppe métallique entourant un matériau réfractaire.
La plaque permet de transférer le métal liquide, soit sous
forme de jet libre, soit par guidage dans un tube solidaire
de la plaque. Dans ce dernier cas, la plaque est souvent
désignée « tube de coulée » ou « busette externe ». Par
la suite, le terme plaque désignera aussi bien la plaque
pour le transfert de métal liquide sous forme de jet libre
que la plaque munie d’un tube appelée tube de coulée.
[0003] La plaque disposée juste au-dessous du réci-
pient s’use au cours de la coulée de métal, par exemple
à cause de l’érosion au niveau du laitier. L’orifice de cou-
lée peut également se boucher au cours du temps. Il est
donc nécessaire de changer la plaque en cours de cou-
lée, au moyen d’un dispositif de maintien et de change-
ment de plaque. De tels dispositifs sont connus notam-
ment du document EP 0 192 019 A1 qui se rapporte à
un dispositif de changement de tube de coulée et du do-
cument US 6, 019, 258 qui se rapporte à un dispositif de
changement de plaque calibrée. Le changement de pla-
que en position de coulée est mis en oeuvre en faisant
glisser une nouvelle plaque en attente vers l’avant, cette
nouvelle plaque poussant l’ancienne plaque, de façon à
l’éjecter et à prendre sa place en position de coulée. Les
dispositifs comprennent généralement des moyens de
guidage tels que des rails ou glissières et des moyens
de poussée tels que des ressorts. Les moyens de gui-
dage permettent d’amener la plaque vers sa position
d’utilisation ou d’enlever celle-ci de sa position d’utilisa-
tion. Les moyens de poussée servent à maintenir la pla-
que en contact étanche avec l’élément réfractaire situé
en amont lorsque la plaque est en position d’utilisation.
[0004] Il est connu du document WO 20041065041 de
prévoir sur la plaque une surface d’obturation, disposée
juste derrière l’orifice de coulée de la plaque. Cette sur-
face d’obturation est destinée à obturer le canal de coulée
du récipient métallurgique en cas de besoin, par exemple
en cas d’accident. En effet, il peut arriver que l’on ait
besoin de bloquer en urgence la coulée de métal. A cet
effet, il suffit de pousser la plaque en position de coulée
d’une distance supérieure ou égale au diamètre du canal
de coulée, de façon que la surface d’obturation vienne

boucher le canal.
[0005] On convient que la direction avant d’une pla-
que, d’un bâti ou d’un dispositif de changement de pla-
ques est définie en référence au sens de changement
de plaque dans le dispositif de changement de plaque,
la plaque étant déplacée vers l’avant pour prendre les
positions successives suivantes : position d’attente, po-
sition de coulée (lorsque l’orifice de coulée prolonge le
canal de coulée), position d’obturation (lorsque la surface
d’obturation obture le canal de coulée) et position d’éjec-
tion (lorsque la face de glissement est dégagée du réci-
pient).
[0006] Une difficulté réside dans le fait que l’on peut
disposer par erreur une nouvelle plaque dans le mauvais
sens dans le dispositif de maintien et de changement de
plaques. Dans ce cas, la surface d’obturation n’est pas
disposée à l’arrière mais à l’avant de l’orifice de coulée.
Il en résulte que, lorsque la nouvelle plaque est poussée
en position de coulée, son orifice de coulée ne se trouve
pas exactement dans le prolongement du canal de cou-
lée et que par ailleurs, si la nouvelle plaque est ensuite
poussée en position d’obturation en raison d’un accident,
la surface d’obturation ne se trouve pas en face du canal
de coulée, si bien que la coulée n’est pas tout à fait in-
terrompue. Ceci peut avoir des conséquences graves
pour l’installation de coulée de métal et pour les person-
nes travaillant sur le site de coulée, du fait que l’on ne
peut plus interrompre la coulée.
[0007] On a représenté, sur la figure 1, un exemple
dans lequel une plaque 10 de l’état de la technique a été
insérée dans le mauvais sens dans un dispositif 90 de
maintien et de changement de plaque. Le dispositif per-
met de transférer du métal liquide dans une installation
de coulée continue, par exemple de l’acier, par exemple
d’un répartiteur vers un moule de coulée. La plaque 10
vient en remplacement d’une plaque usagée 12, par glis-
sement de la plaque 10 dans la direction 14, sous la
poussée d’un organe de commande, par exemple un vé-
rin hydraulique. Sur la figure 1, la plaque 10 est dans une
position qui devrait correspondre à une position de cou-
lée si elle avait été insérée dans le sens adéquat.
[0008] La plaque 10 comprend une face de glissement
16, en contact avec un élément réfractaire situé en
amont, lorsque l’on prend le sens d’écoulement du métal
liquide comme référence. Plus précisément, la face 16
est en contact avec une busette interne 18 du récipient,
disposée dans le fond du récipient, cette busette interne
18 comprenant un canal de coulée 20.
[0009] La face de glissement 16 comprend un orifice
de coulée 22, destiné à prolonger le canal 20 lorsque la
plaque 10 est disposée en position de coulée dans le
bon sens, et une surface d’obturation 24, destinée à ob-
turer le canal 20 lorsque la plaque passe en position d’ob-
turation.
[0010] Comme on peut le voir sur la figure 1, lorsque
la plaque 10 est en position de coulée et dans le mauvais
sens, seul un interstice 26 est généré entre le canal de
coulée 20 et l’orifice de coulée 22. Aussi, alors qu’on
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souhaiterait avoir le débit maximum de métal liquide, seul
l’interstice 26 laisse passer le métal liquide. De plus, lors-
que pour des raisons probablement exceptionnelles, on
désire interrompre la coulée, en poussant la plaque 10
en position d’obturation, l’interstice 26 s’agrandit et le
canal de coulée 20 n’est pas obturé par la surface d’ob-
turation 24 laissant passer le métal liquide. Cet interstice
peut même être à l’origine de fuites qui peuvent laisser
le métal s’infiltrer dans le dispositif de changement de
plaque, et générer des dégâts non négligeables dans
l’installation de coulée.
[0011] La présente invention a notamment pour but
d’améliorer la sécurité dans l’installation de coulée con-
tinue.
[0012] Le fait qu’un opérateur puisse disposer une pla-
que dans le mauvais sens a été discuté dans le document
US 5, 211, 857. Les dispositifs décrits dans ce document
présentent deux directions perpendiculaires entre elles.
Une direction d’insertion de la plaque, l’insertion de la
plaque se faisant en glissant sur des rails et une direction
de changement de plaque perpendiculaire à la direction
d’insertion et parallèle au moule de coulée. Afin d’insérer
la plaque dans le bon sens, le document US 5, 211, 857
décrit un dispositif d’insertion présentant deux rails dif-
férents. Un des rails présente une projection qui coopère
avec une rainure disposée sur la surface de glissement
de la plaque. Dans la direction de changement de plaque
les deux bords de la plaque sont identiques et ne pré-
sentent pas d’asymétrie. Un tel dispositif présente cer-
tains inconvénients. Les projections et les rainures ont
des dimensions relativement faibles. Il est donc possible
que l’opérateur ne se rende pas compte qu’il a disposé
la plaque dans le mauvais sens. Les rails s’usent au cours
du temps, les projections s’usent également, il est pos-
sible qu’après un certain temps d’utilisation, la projection
ne joue plus son rôle. De plus les rails sont des pièces
d’usure qu’il faut régulièrement remplacer. L’operateur
lors du montage ou lors de la maintenance du dispositif,
pourrait aisément se tromper et placer le rail gauche à
droite ou vice versa.
[0013] La présente invention a notamment pour but un
dispositif permettant d’éviter les inconvénients précités.
[0014] A cet effet, l’invention a pour objet un bâti pour
un dispositif de maintien et de changement de plaques
pour le transfert de métal liquide contenu dans un réci-
pient métallurgique ayant un canal de coulée, le bâti dé-
limitant un logement pour recevoir une plaque et la main-
tenir, à l’état monté du dispositif, en position d’utilisation
a proximité du canal de coulée du récipient métallurgi-
que, le bâti étant agencé pour permettre l’introduction de
la plaque dans le logement et l’extraction de la plaque
hors du logement par translation selon une direction d’in-
sertion de plaques, le logement étant conformé de ma-
nière à présenter globalement une symétrie planaire par
rapport un plan de symétrie parallèle à la direction d’in-
sertion de plaques, le bâti comprenant, d’un côté et de
l’autre du logement par rapport au plan de symétrie dudit
logement, des emplacements pour recevoir des pous-

soirs ayant pour fonction, à l’état monté du dispositif,
d’exercer une force, en direction du récipient métallurgi-
que, sur une plaque insérée dans le logement.
[0015] Le bâti est caractérisé en ce que les empla-
cements pour recevoir les poussoirs situés d’un côté et
de l’autre du logement ne se correspondent pas dans la
symétrie planaire définie par le plan de symétrie du lo-
gement.
[0016] L’invention permet de réaliser un détrompage
qui garantit qu’un opérateur inattentif n’introduira pas la
plaque dans le mauvais sens dans le logement, grâce
au fait que les emplacements pour les poussoirs situés
de chaque côté du plan de symétrie du logement ne sont
pas symétriques. Ainsi, l’invention impose d’utiliser une
plaque dont les bords de poussée, c’est-à-dire les parties
devant recevoir la poussée des poussoirs, ne sont pas
symétriques. Une telle plaque ne peut donc être intro-
duite dans le logement du bâti que dans une seule orien-
tation, ce qui garantit son bon fonctionnement, tant pour
assurer la coulée du métal que pour bloquer cette coulée
en cas de besoin.
[0017] Le bâti selon l’invention peut en outre présenter
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou en combinaison :

- Les emplacements pour recevoir les poussoirs qui
sont situés d’un coté du logement sont identiques
aux emplacements qui sont situés de l’autre coté du
logement. Ainsi, on peut équiper le bâti des mêmes
poussoirs de part et d’autre du logement, ce qui sim-
plifie à la fois la gestion de stocks de poussoirs et
l’opération de remplacement des poussoirs, car
l’opérateur de maintenance n’a pas à se préoccuper
ni du sens ni du coté de montage des poussoirs.

- Le bâti comprend au moins deux rails de guidage de
plaques, en arrière du logement, chaque rail étant
positionné sur le bâti de manière à être dans le pro-
longement des poussoirs reçus dans des emplace-
ments tous situés du même coté du logement. Le
positionnement des rails de guidage dans le prolon-
gement des poussoirs se traduit, en ce qui concerne
la plaque, par le fait que ce sont les mêmes surfaces
de la plaque qui servent à glisser sur les rails pour
pénétrer dans le logement et pour subir la poussée
des poussoirs une fois la plaque dans le logement.
Les rails de guidage peuvent être légèrement déca-
lés par rapport aux poussoirs.

- Le bâti comprend au moins deux rails de guidage de
plaques, en avant du logement, chaque rail étant
positionné sur le bâti de manière à être dans le pro-
longement des poussoirs reçus dans des emplace-
ments tous situés du même coté du logement. A la
manière des deux rails placés en arrière du loge-
ment, ces rails avant permettent à la plaque de glis-
ser lorsqu’elle sort du logement.

[0018] L’invention a aussi pour objet une plaque pour
un dispositif de maintien et de changement de plaques
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pour le transfert de métal liquide contenu dans un réci-
pient métallurgique ayant un canal de coulée, la plaque
comprenant une face dite de glissement, destinée à être
en contact avec un réfractaire situé en amont, munie

- d’un orifice de coulée, centré sur un axe géométri-
que, l’orifice de coulée étant destiné à prolonger un
canal de coulée ménagé dans le réfractaire situé en
amont, et

- d’une surface d’obturation, destinée à obturer le ca-
nal de coulée,

l’orifice de coulée et la surface d’obturation étant alignés
selon un axe longitudinal,
l’axe géométrique de l’orifice de coulée et l’axe longitu-
dinal définissant un plan central,
la plaque comportant, d’un côté et de l’autre de l’orifice
de coulée par rapport au plan central, des bords de pous-
sée destinés à subir une force exercée par des poussoirs
du dispositif de maintien et de changement de plaques
lorsque la plaque est insérée dans un tel dispositif,
caractérisée en ce que les bords de poussée situés d’un
côté et de l’autre de l’orifice de coulée ne se correspon-
dent pas dans la symétrie planaire définie par le plan
central.
[0019] Grâce à ses bords asymétriques, la plaque ne
peut être disposée dans un dispositif de changement de
plaque que selon une unique direction, les bords asymé-
triques exerçant une fonction de détrompage. En effet,
les deux bords de poussée ne se correspondant pas sy-
métriquement, on fournit une façon simple de les distin-
guer et l’on peut avantageusement rendre impossible l’in-
sertion d’un bord de poussée à la place de l’autre dans
le dispositif de changement de plaque. Aussi, si une nou-
velle plaque en position d’attente est disposée dans le
mauvais sens, les bords de poussée asymétriques per-
mettent d’indiquer que le sens est erroné. Par exemple,
l’opérateur peut constater que la disposition est mauvai-
se s’il voit que la face de glissement de la plaque en
position d’attente n’est pas correctement disposée dans
un logement ou que le tube de coulée n’est pas à la ver-
ticale, du fait des bords asymétriques. Selon un autre
exemple, les bords asymétriques mal positionnés par
rapport au dispositif de changement de plaque peuvent
empêcher toute insertion de la plaque dans le dispositif.
Les bords asymétriques peuvent également empêcher
l’insertion d’une plaque du fait de l’interaction des bords
avec les poussoirs du bâti avec la plaque.
[0020] La plaque peut en outre comporter l’une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises seules ou
en combinaison.

- La plaque comporte des bords de glissement situés
d’un côté et de l’autre de l’orifice de coulée, s’éten-
dant sensiblement parallèlement à l’axe longitudinal,
permettant à la plaque de glisser dans un dispositif
de maintien et de changement de plaques, et d’un
côté et de l’autre de l’orifice de coulée, les bords de

poussée et les bords de glissement sont confondus.

- Les bords ont une épaisseur différente d’un coté et
de l’autre de l’orifice de coulée. On comprend par
« épaisseur d’un bord de poussée » la distance,
dans la direction verticale, entre la surface supérieu-
re et la surface inférieure du bord de poussée. Gé-
néralement, la surface supérieure du bord arrive à
affleurement avec la face de glissement de la plaque,
et la surface inférieure correspond à une surface
coopérant par glissement avec une paroi inférieure
d’un rail de guidage ménagé sur le dispositif de main-
tien et de changement de plaque. Par exemple, les
deux bords de poussée ont chacun une section
transversale sensiblement rectangulaire, la hauteur
de l’un des deux rectangles était plus petite que celle
de l’autre.

- La plaque comprend un élément réfractaire et une
enveloppe métallique autour de l’élément réfractai-
re, au moins dans ses parties comprenant les bords
de poussée et, le cas échéant, les bords de glisse-
ment.

- L’élément réfractaire comprend un tube de coulée
débouchant sur l’orifice de coulée et faisant saillie
de l’enveloppe métallique.

- Le tube de coulée comprend deux ouïes de coulée
latérales alignées selon l’axe longitudinal.

[0021] La plaque selon l’invention peut bien entendu
être utilisée dans un dispositif de maintien et de change-
ment de plaques ayant un bâti tel que décrit ci-dessus.
[0022] L’invention a également pour objet une enve-
loppe métallique pour une plaque selon l’invention.
[0023] L’invention a aussi pour objet un dispositif de
maintien et de changement de plaques comprenant un
bâti tel que présenté ci-dessus.
[0024] L’invention a également pour objet un procédé
d’assemblage d’une enveloppe métallique et d’un élé-
ment réfractaire pour fabriquer une plaque selon l’inven-
tion. L’assemblage se fait par des moyens connus, par
exemple, le réfractaire est cimenté dans l’enveloppe mé-
tallique ou assemblé en coulant un béton réfractaire entre
l’élément réfractaire et l’enveloppe. Il est également en-
visageable de récupérer les enveloppe métalliques usa-
gées et d’y associer un nouvel élément réfractaire voire
un élément réfractaire recyclé.
[0025] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif de la portée de l’invention et faite
en se référant aux dessins, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale d’un
dispositif de maintien et de changement de plaque
de l’état de la technique, illustrant le cas dans lequel
une plaque est insérée dans le mauvais sens ;
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- la figure 2 est une vue en perspective d’un dispositif
de maintien et de changement de plaque, illustrant
une plaque en position de coulée selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue en coupe transversale sché-
matique de la figure 2 selon l’axe III-III ;

- la figure 4 est une vue en perspective d’une plaque
selon l’invention ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’une enve-
loppe métallique selon l’invention ;

- les figures 6 et 7 sont des vues analogues aux figures
3 et 4 qui montrent des insertions impossibles d’une
plaque dans un dispositif selon l’invention ;

- la figure 8 est une vue en coupe longitudinale d’un
dispositif de maintien et de changement de plaque,
illustrant une plaque en position de coulée et une
plaque en position d’attente, selon un mode de réa-
lisation.

[0026] On définit la direction verticale comme la direc-
tion d’écoulement du métal liquide à la sortie du récipient
métallurgique. On définit par ailleurs la direction longitu-
dinale de l’enveloppe, de la plaque ou encore du dispositif
de maintien et de changement de plaque, comme la di-
rection dans laquelle on effectue le changement de pla-
que lorsqu’une plaque est en position de coulée. On dé-
finit enfin la direction transversale comme la direction
perpendiculaire aux deux autres directions verticale et
longitudinale, de façon que les directions longitudinale,
transversale et vertical définissent un repère orthogonal.
On notera que les directions longitudinale et transversale
sont définies en référence au sens de déplacement des
plaques lors de leur changement dans le dispositif, ces
directions peuvent s’appliquer en particulier à des pla-
ques dont la face de glissement a une forme générale
carrée ou rectangulaire, quelle que soit l’orientation du
rectangle. L’axe longitudinal central correspond par
ailleurs à l’axe longitudinal de l’enveloppe, de la plaque
ou du bâti disposé au centre de la face de glissement.
Cet axe longitudinal passe par le centre de l’orifice de
coulée de la plaque, l’orifice pouvant être de forme cir-
culaire ou de forme oblongue, et par le centre de sa sur-
face obturation, correspondant au centre confondu avec
le centre du canal de coulée lorsque la plaque est en
position d’obturation.
[0027] Dans la suite, la direction verticale, correspon-
dant à la direction de coulée, est indiquée comme la di-
rection Z, la direction longitudinale, correspondant à la
direction de changement de la plaque est indiquée com-
me la direction X, et la direction transversale est indiquée
comme la direction Y. Les directions X, Y, Z sont ortho-
gonales les unes aux autres. Dans le cas de la présente
invention, la direction de changement de plaques est
aussi appelée direction d’insertion des plaques. L’écou-

lement se fait de la busette interne vers la plaque.
[0028] Dans le cas d’une plaque dont le contour est
de forme générale rectangulaire, le plan longitudinal cen-
tral peut être défini comme le plan comprenant l’axe ver-
tical passant par le centre de l’orifice de coulée et la mé-
diane des deux côtés de plus grande longueur du rec-
tangle circonscrit à la plaque. Le plan longitudinal central
correspond au plan XZ en position d’utilisation.
[0029] Dans le cas d’une plaque de forme générale
carrée et dont l’orifice de coulée est décentré, l’axe lon-
gitudinal central est l’axe comprenant le centre de l’orifice
de coulée et l’intersection des diagonales du carré cir-
conscrit à la plaque. L’axe longitudinal correspond à l’axe
X lorsque la plaque est en position d’utilisation.
[0030] Le bâti 30 représenté aux figures 2 et 3 délimite
un logement 32 pour recevoir une plaque 34 et la main-
tenir en position de coulée contre un récipient métallur-
gique (non représenté) situé au-dessus d’elle. Le bâti 30
présente globalement une symétrie planaire par rapport
au plan de symétrie 50 du logement 32. Le plan de sy-
métrie ou plan longitudinal central est parallèle au plan
XZ, voire confondu avec celui-ci.
[0031] De part et d’autre du logement 32, par rapport
au plan 50 de symétrie, le bâti 30 comporte des empla-
cements pour recevoir des poussoirs 54 ayant pour fonc-
tion, à l’état monté du dispositif, d’exercer une force sur
la plaque 34 en direction du récipient métallurgique (non
représenté). Les poussoirs 54 comprennent chacun un
bras 56, traversé par un axe longitudinal 58, en étant
monté pivotant autour de cet axe 58. Le bras 56 com-
prend une extrémité 60 d’appui d’un moyen de compres-
sion 62, dans le cas présent un ressort en compression
62, exerçant une pression vers le bas sur l’extrémité 60,
ce qui a pour effet de faire exercer à l’extrémité opposée
64 une pression vers le haut parallèlement à Z.
[0032] Les emplacements pour recevoir les poussoirs
54 de part et d’autre du plan de symétrie 50 ne se cor-
respondent pas dans la symétrie planaire définie par le
plan 50. En effet, les poussoirs 54 sont, dans le cas pré-
sent, positionnés de manière telle que la hauteur du lo-
gement 32 au droit des poussoirs d’un côté du logement
est différente de la hauteur du logement 32 au droit des
poussoirs de l’autre côté du logement. Les poussoirs 54
situés de part et d’autre du logement 32 du bâti 30 ne
sont pas à la même hauteur selon l’axe Z. Cela a pour
conséquence de créer une asymétrie du logement 32
selon le plan de symétrie 50, soit la direction d’insertion
de plaque.
[0033] Cette asymétrie du logement 32 permet de réa-
liser un détrompeur qui garantit qu’un opérateur inattentif
n’introduira pas la plaque 34 dans le mauvais sens dans
le logement 32, grâce au fait que les emplacements pour
les poussoirs 54 situés de chaque côté du plan de sy-
métrie 50 du logement 32 ne sont pas symétriques.
[0034] Dans le cas présent, l’asymétrie du positionne-
ment des poussoirs 54 permet d’utiliser des poussoirs
standards identiques de part et d’autre du bâti 30; il n’y
a donc pas de risque d’erreur au montage des poussoirs
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54 et il ne faut pas avoir des poussoirs différents de cha-
que côté du logement 32. On peut également envisager
que les emplacements de part et d’autre du logement 32
aient des géométries différentes ne pouvant recevoir
qu’un type particulier de poussoirs, ce qui permet éga-
lement d’éviter de se tromper lors du montage des pous-
soirs.
[0035] Le bâti 30 comporte également un premier 66
et un second 68 rails de guidage de la plaque 34 pour le
changement de plaque, ces rails étant situés en arrière
du logement, lorsque l’on considère que la plaque 34 se
déplace vers l’avant du bâti. Le premier 66 et le second
68 rails sont asymétriques par rapport au plan 50 de sy-
métrie et sont positionnés sur le bâti 30 de manière à
être dans le prolongement des poussoirs 54 reçus dans
des emplacements tous situés du même côté du loge-
ment 32. Pour les rails, on entend par être situés dans
le prolongement des poussoirs, le fait qu’une plaque 34
insérée dans le dispositif de maintient et de changement
de plaque peut glisser sur les rails 66 et 68 dans le lo-
gement 32 où elle est ensuite poussée vers la busette
interne 18 par les poussoirs 54. Les rails 66 et 68 de
guidage peuvent donc être légèrement décalés par rap-
port aux poussoirs 54.
[0036] Le bâti 30 peut également comporter des rails
similaires situés en avant du logement. Ces rails permet-
tent de guider la plaque usagée en position d’éjection.
Comme les rails 66 et 68, ces rails sont situés dans le
prolongement des poussoirs 54 reçus dans des empla-
cements tous situés du même côté du logement 32.
[0037] Dans le cas illustré, les rails 66 et 68 sont iden-
tiques et standards mais positionnés sur le bâti à des
hauteurs différentes selon l’axe Z. Lors du montage sur
le bâti 30, lors d’opérations de maintenance par exemple,
un opérateur inattentif ne pourra pas se tromper en mon-
tant les rails. Les rails 66, 68, dans ce mode de réalisa-
tion, sont attachés au bâti 30 par des moyens connus,
par exemple des vis. Ils peuvent également être soudés
sur le bâti voire être coulés avec le bâti.
[0038] On voit sur la figure 4 que la plaque 34 selon
l’invention comprend un élément réfractaire 46 et une
enveloppe métallique 52 destinée à envelopper le réfrac-
taire 46. L’élément réfractaire 46 comprend un tube 47
de coulée, qui prolonge le canal de coulée 20 jusqu’à
des ouïes latérales 48 par lesquelles le métal liquide
s’écoule. Le tube de coulée fait saillie à l’aval de l’enve-
loppe métallique 52, lorsque l’on prend le sens d’écou-
lement du métal liquide comme référence. On pourrait
envisager cependant que l’élément 46 avec l’enveloppe
52, forment une simple plaque, sans ou avec une faible
extension tubulaire 47.
[0039] La plaque 34, plus précisément l’élément ré-
fractaire 46, comprend une face de glissement 16. En
position de coulée, la face de glissement 16 est en con-
tact avec un élément réfractaire situé en amont, lorsque
l’on prend le sens d’écoulement du métal liquide comme
référence. Plus précisément, la face 36 est en contact
avec une busette interne 18 du récipient métallurgique,

disposée dans le fond du récipient, cette busette interne
18 comprenant un canal de coulée 20.
[0040] La face de glissement 16 comprend un orifice
de coulée 22 centré sur un axe géométrique 70 et destiné
à prolonger le canal 20 lorsque la plaque 34 est en po-
sition de coulée. La face de glissement 16 comporte, par
ailleurs, à l’arrière de l’orifice 22, une surface d’obturation
24 destinée à obturer le canal 20 lorsque la plaque 34
passe en position d’obturation. L’orifice 22 est aligné
avec la surface d’obturation 24, selon un axe longitudinal
72 qui, avec l’axe géométrique 70 de l’orifice de coulée
22, définit un plan central 51. Dans le cas présent, ce
plan central ou plan longitudinal central 51 correspond
au plan de symétrie 50 du logement 32 lorsque la plaque
34 est insérée dans le dispositif.
[0041] Cette plaque 34 comporte, de part et d’autre de
l’orifice de coulée par rapport au plan central 51, des
bords 74, 76, de poussée destinés à subir une force exer-
cée par les poussoirs 54 lorsque la plaque 34 est insérée
dans le dispositif. Les bords 74, 76, de poussée, ne se
correspondent pas dans la symétrie planaire définie par
le plan central 51. Dans le cas présent, les bords de glis-
sement de la plaque qui permettent à la plaque de glisser
dans le dispositif de maintient et de changement de pla-
que sont confondus avec les bords 74, 76, de poussée.
[0042] Ces bords 74, 76, de poussée sont donc asy-
métriques par rapport au plan central 51 si bien qu’une
unique direction est possible pour l’introduction de la pla-
que 34 dans le dispositif de changement de plaque. Plus
précisément, dans cet exemple, les bords 78, 80, sont
asymétriques selon la direction verticale Z, du fait qu’ils
présentent une épaisseur différente, sur toute leur lon-
gueur de guidage. En effet, chaque bord 78, 80, com-
prend trois surfaces contiguës orthogonales les unes par
rapport aux autres, à savoir une surface supérieure ho-
rizontale 78a, 80a, arrivant sensiblement à affleurement
avec la face de glissement 16 de l’élément réfractaire
46, une surface latérale 78b, 80b, sensiblement verticale
et parallèle au plan 51 et une surface inférieure horizon-
tale 78c, 80c, confondue ici avec les bords 74, 76 de
poussée. L’épaisseur 82, ou hauteur 82, du premier bord
78 est strictement inférieure à l’épaisseur 84 du second
bord 80. En d’autres termes, la distance dans la direction
Z de la projection orthogonale du bord 82 sur le plan 51
est plus petite que celle du bord 80, d’une valeur d. Pour
une meilleure compréhension, les références ont été re-
portées sur la figure 5.
[0043] On constate sur la figure 4 que les ouïes laté-
rales 48 sont alignées selon l’axe longitudinal 72 sensi-
blement parallèles aux bords 74, 76 de poussées et de
glissement de la plaque 34.
[0044] L’enveloppe métallique 52 illustrée sur la figure
5 est réalisée en fonte et est épaisse mais elle pourrait
être réalisée dans un autre matériau. Elle est destinée à
envelopper l’élément réfractaire 46, visible sur la figure
4 notamment. L’assemblage de l’enveloppe 52 et de
l’élément 46 forme une plaque 34 pour le transfert du
métal liquide. L’enveloppe 52 permet en particulier de
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rigidifier l’élément 46. On notera que l’on peut utiliser une
enveloppe 52 déjà utilisée, cette dernière étant bien plus
résistante que l’élément réfractaire 46 face aux condi-
tions de coulée de métal liquide, en assemblant un nouvel
élément réfractaire 46 dans l’enveloppe 52. On notera
que l’élément réfractaire fait saillie par rapport à l’enve-
loppe métallique. Les surfaces 78a et 80a sont donc lé-
gèrement en retrait par rapport à la surface de glissement
16.
[0045] Du fait de l’asymétrie des bords 78, 80 de la
plaque 34 et de l’asymétrie des poussoirs 54 et des rails
66, 68, il n’est pas possible d’insérer la plaque 34 dans
le mauvais sens dans un dispositif de changement et de
maintien de plaque, comme illustré sur les figures 6 et 7
où l’on voit que si un opérateur essaye d’insérer la plaque
34 dans le mauvais sens, c’est-à-dire en positionnant la
surface 24 d’obturation en avant, le bord 78 ne pourra
pas entrer dans le logement 32 car son épaisseur 84 est
supérieure à la hauteur du logement 32 à cet endroit.
D’autre part, si le bâti 30 comporte des rails 66, 68 de
guidage, en arrière du logement 32, il se pourrait que
l’opérateur puisse faire glisser la plaque 34 sur ces rails,
mais il s’apercevrait rapidement de son erreur car le tube
de coulée ne serait pas à la verticale par rapport au sens
d’écoulement du métal liquide et la plaque 34 ne pourrait
pas entrer dans le logement 32.
[0046] Dans l’exemple présenté, l’enveloppe 52 a une
paroi dont les épaisseurs sont variables comme on peut
le voir notamment sur la figure 3 et l’élément réfractaire
46 est de type standard, c’est-à-dire ne présentant pas
d’asymétrie par rapport au plan central 51. On peut ce-
pendant également utiliser un réfractaire 46 lui-même
asymétrique par rapport au plan central 51.
[0047] Le fonctionnement du dispositif 90 va à présent
être décrit en se référant à la figure 8.
[0048] Lorsqu’une plaque 12 est en position de coulée,
on amène une nouvelle plaque 10 en position d’attente
sur le dispositif 90. Pour changer la plaque 12, on pousse
la plaque 10 dans la direction X, ce qui a pour effet de
déplacer la plaque 12. La plaque 12 prend tout d’abord
sa position d’obturation, puis, sous l’effet d’une poussée
supplémentaire, sa position d’éjection. Dans cette posi-
tion, la nouvelle plaque 10 est en position de coulée et
l’on peut avancer une nouvelle plaque en position d’at-
tente.
[0049] On comprend que grâce à l’asymétrie des bords
74, 76, de poussée et des rails de guidage 66, 68, on
garantit que la plaque 10 est insérée dans le bon sens
dans le dispositif 90.
[0050] On notera que l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisations précédemment décrits.

Références.

[0051]

10. Plaque neuve

12 Plaque usagée

16 Face de glissement

18 Busette interne

20 Canal de coulée

22 Orifice de coulée

24 Surface d’obturation

26 interstice

30 bâti

32 logement

34 plaque

46 Elément réfractaire

47 Tube de coulée de l’élément réfractaire

48 ouïes

50 Plan de symétrie

51 Plan central ou plan central longitudinal

52 Enveloppe métallique

54 poussoirs

56 bras

58 axe

60, 64 Extrémités du bras

62 Moyens de compression

70 Axe géométrique

72 Axe longitudinal

74, 76 Bord de poussée

78, 80 Bord de la plaque

78a, 80a Surface supérieure du bord

78b, 80b Surface latérale du bord

78c, 80c Surface inférieure du bord

82, 84 Epaisseur du bord
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90 Dispositif

Revendications

1. Bâti (30) pour un dispositif (90) de maintien et de
changement de plaques pour le transfert de métal
liquide contenu dans un récipient métallurgique
ayant un canal de coulée (20),
le bâti (30) délimitant un logement (32) pour recevoir
une plaque (34) et la maintenir, à l’état monté du
dispositif, en position d’utilisation à proximité du ca-
nal de coulée (20) du récipient métallurgique,
le bâti (30) étant agencé pour permettre l’introduction
de la plaque (34) dans le logement (32) et l’extraction
de la plaque (34) hors du logement (32) par transla-
tion selon une direction d’insertion de plaques,
le logement (32) étant conformé de manière à pré-
senter globalement une symétrie planaire par rap-
port à un plan de symétrie (50) parallèle à la direction
d’insertion de plaques,
le bâti (30) comprenant, d’un côté et de l’autre du
logement (32) par rapport au plan de symétrie (50)
dudit logement (32), des emplacements pour rece-
voir des poussoirs (54) ayant pour fonction, à l’état
monté du dispositif, d’exercer une force, en direction
du récipient métallurgique, sur une plaque (34) in-
sérée dans le logement (32),
caractérisé en ce que les emplacements pour re-
cevoir les poussoirs (54) situés d’un côté et de l’autre
du logement (32) ne se correspondent pas dans la
symétrie planaire définie par le plan de symétrie (50)
du logement (32).

2. Bâti (30) selon la revendication 1, dans lequel les
emplacements pour recevoir les poussoirs (54) si-
tués d’un côté du logement (32) sont identiques aux
emplacements pour recevoir les poussoirs (54) si-
tués de l’autre côté du logement (32).

3. Bâti (30) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant au moins deux rails (66,
68) de guidage de plaques, en arrière du logement,
chaque rail étant positionné sur le bâti (30) de ma-
nière à être dans le prolongement des poussoirs (54)
reçus dans des emplacements tous situés du même
côté du logement (32).

4. Bâti (30) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant au moins deux rails (66,
68) de guidage de plaques, en avant du logement,
chaque rail étant positionné sur le bâti (30) de ma-
nière à être dans le prolongement des poussoirs (54)
reçus dans des emplacements tous situés du même
côté du logement (32).

5. Plaque (34) pour un dispositif (90) de maintien et de
changement de plaques pour le transfert de métal

liquide contenu dans un récipient métallurgique
ayant un canal de coulée (20), la plaque (34) com-
prenant une face (16) dite de glissement, destinée
à être en contact avec un élément réfractaire situé
en amont tel qu’une busette interne (18), munie

- d’un orifice de coulée (22), centré sur un axe
géométrique (70), l’orifice de coulée (22) étant
destiné à prolonger un canal de coulée (20) mé-
nagé dans le réfractaire situé en amont (18), et
- d’une surface d’obturation (24), destinée à ob-
turer le canal de coulée (20),

l’orifice de coulée (22) et la surface d’obturation (24)
étant alignés selon un axe longitudinal (72),
l’axe géométrique (70) de l’orifice de coulée (22) et
l’axe longitudinal (72) définissant un plan central
(51),
la plaque (34) comportant, d’un côté et de l’autre de
l’orifice de coulée (22) par rapport au plan central
(50), des bords (74, 76) de poussée destinés à subir
une force exercée par des poussoirs (54) du dispo-
sitif (90) de maintien et de changement de plaques
lorsque la plaque (34) est insérée dans un tel dispo-
sitif,
caractérisée en ce que les bords (74, 76) de pous-
sée situés d’un côté et de l’autre de l’orifice de coulée
(22) ne se correspondent pas dans la symétrie pla-
naire définie par le plan central (51).

6. Plaque (34) selon la revendication 5, comportant des
bords (74, 76) de glissement situés d’un côté et de
l’autre de l’orifice de coulée (22), s’étendant sensi-
blement parallèlement à l’axe longitudinal (72), per-
mettant à la plaque (34) de glisser dans le dispositif
(90) de maintien et de changement de plaques, ca-
ractérisée en ce que, d’un côté et de l’autre de l’ori-
fice de coulée (22), les bords de poussée et les bords
de glissement sont confondus.

7. Plaque (34) selon la revendication 6, dans laquelle
les bords de la plaque (78, 80) ont une épaisseur
différente d’un côté et de l’autre de l’orifice de coulée
(22).

8. Plaque (34) selon l’une quelconque des revendica-
tions 5 à 7, comprenant un élément réfractaire (46)
et une enveloppe métallique (52) autour de l’élément
réfractaire, au moins dans ses parties comprenant
les bords (74, 76) de poussée et, le cas échéant, les
bords (74, 76) de glissement.

9. Plaque (34) selon la revendication précédente, dans
laquelle l’élément réfractaire (46) comprend un tube
(47) de coulée débouchant sur l’orifice de coulée (22)
et faisant saillie de l’enveloppe métallique (52).

10. Plaque (34) selon la revendication précédente, dans
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laquelle le tube de coulée (47) comprend deux ouïes
(48) de coulée latérales alignées selon l’axe longi-
tudinal (72).

11. Plaque (34) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, conformée pour être utilisée dans
un dispositif (90) de maintien et de changement de
plaques ayant un bâti (30) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4.

12. Enveloppe métallique (52) pour une plaque selon
l’une quelconque des revendications 5 à 11.

13. Dispositif (90) de maintient et de changement de pla-
ques comprenant un bâti (30) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 4.

14. Procédé de fabrication d’une plaque selon l’une
quelconque des revendications 5 à 11 comprenant
une étape d’assemblage d’un élément réfractaire
(46) et d’une enveloppe métallique (52).
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